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COMPETENCE  1 : GENERALITES ET REGLES DE SOURCE 
COMMUNAUTAIRE 

  
Section 1 : LA QUESTION DE LA COMPETENCE 
INTERNATIONALE - GENERALITES  
 
 
1.1 - 1RE APPROCHE  
 
 
1.1.1 - Fonctionnalité des règles de compétence internationale  
 
 
1.1.2 - Fondement des règles de compétence internationale  
 
1.1.3 - Origine des règles de compétence internationale  
 
 
1.1.4 - Nature des règles de compétence internationale  
 
 
1.1.5 - Facteurs de choix de l’élément de rattachement  
 
 
1.2 - RAPPORT AUX REGLES DE CONFLIT DE LOIS  
 
1.2.1 - Les similitudes  
 
 
1.2.2 - Les différences  
 
1.2.3 - L’interdépendance entre les règles  
 
1.3 - RAPPORT AUX EFFETS EN FRANCE DES JUGEMENTS RENDUS 
A L’ETRANGER  
 
1.3.1 - Les facteurs de rapprochement  
 
1.3.2 - Les raisons de la distinction  
 
1.4 - RAPPORT A L’ARBITRAGE  
 
 
1.5 - SOURCES DES REGLES DE COMPETENCE INTERNATIONALE  
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Section 2 : LES REGLES DE COMPETENCE INTERNATIONALE 
DE L’ORDRE COMMUNAUTAIRE  
 
2.1 - LE REGLEMENT n°44/2001 ET LA CONVENTION DE 
BRUXELLES DU 27 SEPTEMBRE 1968  
 
2.1.1 - Données générales  
 
 
2.1.2 - Relation de ces deux instruments avec les autres normes 
internationales  
 
2.1.2.1 - Relation avec les autres normes communautaires (art 67 du 
règlement 44/2001)  
 
 
2.1.2.2 - Abrogation des convention conclues entre Etats membres en 
matière de conflit de juridictions (art 69 & 70 du règlement 44/2001)  
 
2.1.2.3 - Conventions prises en des matières particulières (art 71 du 
règlement 44/2001)  
 
2.1.2.4 - Relations avec les Etats tiers (art 72 du règlement 44/2001)  
 
2.1.3 - Domaine d’application des deux instruments  
 
 
2.1.3.1 - Applicabilité ratione materiae  
 
 
2.1.3.2 - Applicabilité ratione loci  
 
2.1.3.3 - La question de la condition d’internationalité  
 
2.1.4 - Détermination de la compétence juridictionnelle  
 
2.1.4.1 - Les règles de compétence non exclusives  
 
2.1.4.1.1 - Le principe : actor sequitur forum rei  

2.1.4.1.2 - Les règles de compétence alternatives ou " compétences spéciales "  
2.1.4.1.2.1 - Les règles de compétence autonome  
** En matière contractuelle : art.5.1 
 Définition de la notion de " matière contractuelle " 
Détermination de l’obligation qui sert de base à la demande  
Hypothèse où l’action a trait à plusieurs obligations exécutées dans des Etats 
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distincts  
Hypothèse d’une obligation autonome par rapport à une obligation contractuelle  
Détermination du lieu d’exécution de l’obligation :  
** En matière d’obligation alimentaire : art.5.2 
** En matière délictuelle : art.5.3 et 5.4 
Définition de la matière délictuelle  
Détermination du lieu où le fait dommageable s’est produit  
** En matière de succursales, agences ou établissements : art.5.5 
** En matière de trust : art.5.6 
2.1.4.1.2.2 - Les règles de compétence dérivée : art.6  
 
2.1.4.1.3 - Les règles de compétence dérogatoires (art.7 à 15 de la 
convention & art.8 à 21 du règlement)  
2.1.4.1.3.1 - En matière d’assurance : art.7 à 12 de la convention / 
art.8 à 14 du règlement  
2.1.4.1.3.2 - En matière de contrats conclus avec des 
consommateurs : art.13 à 15 de la convention / art.15 à 17 du 
règlement  
2.1.4.1.3.3 - En matière de contrat de travail : art.5.1 et 17 de la 
convention / art.18 à 21 du règlement  
 
2.1.4.2 - Les règles de compétence exclusives (art.16 de la convention, 
art.22 du règlement)  
2.1.4.2.1 - Le contenu des règles  

- en matière de droits réels immobiliers et de baux d’immeubles :  
- en matière de validité, de nullité ou de dissolution des sociétés ou 

personnes morales ayant leur siège sur le territoire d’un Etat 
contractant/membre, ou de validité des décisions de leurs organes  

- en matière de validité des inscriptions sur les registres publics :  
-  en matière d’inscription ou de validité des brevets, marques, 

dessins ou modèles et autres droits analogues   
- en matière de mesures d’exécution des décisions  

 
2.1.4.2.2 - Les caractéristiques de ces règles  
 
2.1.4.3 - Les règles relatives à la prorogation de compétence (art.17 et 18 
de la convention, art.23 et 24 du règlement)  
 
 
2.1.4.3.1 - Les conventions attributives de juridiction (art.17 de la convention, art.23 
du règlement)  
2.1.4.3.1.1 - Conditions de validité  
** conditions de fond 
** conditions de forme 
2.1.4.3.1.2 - Effets de la prorogation de compétence  
 
2.1.4.3.2 - La prorogation tacite (art.18 de la convention et art.24 du règlement)  
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2.1.4.3.3 - La vérification de la compétence et de la recevabilité (art.19 & 20 de la 
convention et art.25 & 26 du règlement)  
 
2.1.5 - Litispendance et connexité (21 à 23 de la convention et 
art.27 à 30 du règlement)  
 
2.1.5.1 - La litispendance  
 
 
2.1.5.2 - La connexité  
 
2.1.5.3 - La détermination de la date de saisine : art.30 du règlement  
 
 
2.1.6 - Mesures provisoires et conservatoires (art.24 de la 
convention et art.31 du règlement)  
 
2.1.6.1 - L’applicabilité des instruments étudiés  
 
2.1.6.2 - Détermination du juge compétent pour accorder les mesures  
 
 
2.1.6.3 - La notion de mesure provisoire  
 
 
2.2 - LE REGLEMENT 2201/2003 du  27 novembre 2003  
 
 
2.2.1 - Champ d’application  
 
2.2.2 Détermination  de la  juridiction compétente 
 
2.2.3 - Place du règlement  
 


